
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHES DE TRAVAUX  
 
 
 
POUVOIR ADJUDICATEUR  :    
Ville de KAYSERSBERG – 39 rue du Général de Gaulle – 68240 KAYSERSBERG 
Tél. 03.89.78.11.11   – Fax 03.89.78.11.12 
 
INTERLOCUTEUR DE L’OPERATION : Monsieur le Maire 
 
MAITRE D'OEUVRE : Cabinet B.E.R.EST - 71 rue du Prunier 68000 COLMAR 
 
OBJET DU MARCHE DE TRAVAUX : 
Travaux d’AEP et d’assainissement Rue des Tilleuls – rue des Acacias 
 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : 
Tranche ferme : rue des Tilleuls 
Canalisation en fonte : 40 ml ∅ 100 mm ; 15 ml ∅ 150 mm ; 335 ml ∅ 200 mm 
Canalisation en PEHD : 155 ml ∅  32 et 40 
20 branchements particuliers 
 
Tranche conditionnelle 1     :     rue des Acacias 
140 ml  fonte ∅ 200 mm ; 50 ml ∅ 32 en PEHD ; 10 branchements particuliers 
 
Tranche conditionnelle 2     :     rue des Tilleuls vers rue de la Flieh 
140 ml fonte ∅ 200 mm ; 46 ml en PEHD (  ∅  32, 50 et 63) ;  3 branchements particuliers 
 
LIEU D'EXECUTION : 68240 KAYSERSBERG 
 
VARIANTES :  les variantes sont admises 

 
PRESTATIONS DIVISEES EN LOTS :       lot unique    
 

DELAI D'EXECUTION : 
Tranche ferme  :                 3 mois dont 1 mois de préparation  
Tranche conditionnelle 1  : 2 mois dont 1 mois de préparation 
Tranche conditionnelle 2  : 2 mois dont 1 mois de préparation  
 

 

DATE PREVISIONNELLE DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX  : 1er semestre 2012   

 

CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE :  

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 



  2. 
 

→ Modalités de financement : auto-financement (tranche ferme) – emprunt (tranches conditionnelles) 
 

→ Cautionnement et garanties exigées    : retenue de garantie de 5 % pouvant être remplacée 
par une garantie à première demande 

 

→ Modalités de paiement : se référer au règlement de la consultation. 
 
→ Modalités d’attribution : marché attribué à un seul candidat ou à un groupement conjoint ou 

solidaire selon les critères fixés dans le règlement de la consultation 
 
→ Langue utilisée : français 
 
→ Unité monétaire retenue : euro 
 

 

CRITERES D’ATTRIBUTION : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères ci-dessous : 
1) prix :                                                               50 % 
2) mémoire technique :                                       30 % 
3) mise en œuvre du développement durable   :  20 % 

 

PROCEDURE DE PASSATION :   Procédure adaptée (article 28 du CMP) 
Dans le cadre de la présente procédure, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de procéder à des 
négociations. 
 

JUSTIFICATIONS A PRODUIRE LORS DE LA REMISE DES OFFRES    : 
Conformes à l’article 45 du Code des Marchés Publics et précisées dans le règlement de la consultation 
 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : le jeudi 23 février 2012 à 12 H 
 

MODALITES DE REMISE DES OFFRES : 
 

Les offres transmises sous pli cacheté devront être adressées par pli recommandé avec avis de réception 
postal ou remises contre récépissé à l’adresse ci-dessous : 
 

Monsieur le Maire 
HOTEL DE VILLE 
39 rue du Général de Gaulle 
68240 KAYSERSBERG 
 
L'enveloppe extérieure portera la mention :  
Travaux d’AEP et d’assainissement  "Ne pas ouvrir".  
 
 
 
 
LES RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF OU TECHNIQUE PEUVENT ETRE OBTENUS 

AUPRES DE : 

 
- Ville de KAYSERSBERG – SERVICES TECHNIQUES Tél. 03.89.47.30.60 – 03.89.47.36.93 
 
- BEREST à COLMAR - Tél.  03.89.20.30.10 
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INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS : 

 
Tribunal Administratif de Strasbourg  
 
PRECISIONS CONCERNANT LES DELAIS D’INTRODUCTION DES RECOURS : 

 
Articles R 421-1 à R 421-7 du Code de Justice Administrative (2 mois à compter de la notification ou 
publication de la décision de rejet de l’organisme). Articles L 551-1 et R 551-1 du Code de Justice 
administrative pour le référé précontractuel. Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés 
(deux mois à compter de la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique) 
 

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : 90 jours 
 

CONDITIONS ET MODE DE PAIEMENT POUR OBTENIR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS : 
 
Le dossier de consultation des entreprises peut être retiré auprès du cabinet BEREST - 71 rue du Prunier - 
B.P. 21 227 - 68012 COLMAR Cedex contre remise d’une enveloppe à l’adresse de l’entreprise, timbrée à 
4,20 €. 
Les frais de reprographie sont à la charge de l’entreprise et s’élèvent à 25,00  € TTC. 
(chèque au nom de BEREST à fournir lors de la demande de dossier). 
 
Les soumissionnaires peuvent également demander le dossier de consultation par mail à l’adresse suivante : 
c.pilz@ville-kaysersberg.fr ou le retirer sur le site suivant : http://www.amhr.fr 
 
Afin de pouvoir lire les documents mis à disposition par la personne publique, les soumissionnaires devront 
disposer des logiciels permettant de lire les formats de fichiers informatiques de type pdf. 
 
 
DATE D'ENVOI DE L'AVIS A LA PUBLICATION : 1er février 2012 
 
       Le Maire. 


